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la Commission des droits de l’homme par la Mission permanente 
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Rectificatif 

 
 Sous couvert d’une note verbale datée du 22 mars 2002, la Mission permanente d’Israël 
auprès de l’Office des Nations Unies à Genève a demandé au secrétariat de porter à l’attention 
de la Commission des droits de l’homme le rectificatif suivant à l’annexe* du document 
E/CN.4/2002/129. 
  

À la page 7, supprimer les troisième, quatrième et cinquième paragraphes allant de 
«Indeed» jusqu’à «effective control». 
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* Annexe reproduite telle qu’elle a été reçue, en anglais seulement. 

NATIONS 
UNIES 


